
Tarbes, le ……………………..

RENDEZ-VOUS À LA PRÉFECTURE

POINT D’ACCUEIL NUMÉRIQUE

COMMISSION MÉDICALE

Code postal (  Commission médicale  )  : ………………………………………….....

RENDEZ-VOUS LE ……………………..………..…. à ……....h…..…….

Objet du Rendez-vous : …………………………………..………………….…...

RENDEZ-VOUS LE ……………………..……….……. à ……....h…..…...

Objet du Rendez-vous : ………………………………..…………………….……

RENDEZ-VOUS LE ……………………..……….……. à ……....h…..…...

Objet du Rendez-vous : ………………………………………..…………….……

IMPORTANT :

Le jour du rendez-vous,  merci de vous munir de la présente fiche
ainsi que de vos identifiants : ANTS (France Connect, Impôts, Améli,
La Poste).

Tél : 05 62 56 65 65
Courriel : prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr
Place Charles de Gaulle – CS 61350 – 65013 TARBES Cedex 9

                                                                                                                                                  MaJ 17-10-2023

POINT D’ACCUEIL NUMÉRIQUE

MON LIVRET DE SUIVI

Nom :……………………Prénom :………………….

À conserver et à présenter à chaque venue 
en préfecture

mailto:prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr
mailto:prefecture@hautes-pyrenees.gouv.fr


Pièces nécessaires :

- Identifiants des impôts ou améli, la Poste, à défaut un identifiant ANTS
- Justificatif identité (carte nationale d’identité ou passeport ou titre de séjour en cours de validité)
- Justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture électricité, téléphone…)
- Pour le permis de conduire : photo d’identité avec le code e-photo agréé ANTS

* C  ertificat d’immatriculation (carte grise)     : suite à l’achat d’un véhicule d’occasion  
- certificat de cession cerfa n°15776*01
- code de cession remis par le vendeur lors de sa déclaration sur l’ANTS
- rapport du contrôle technique de moins de 6 mois
- ancienne carte grise barrée, datée et signée par l’ancien propriétaire
- certificat de situation administrative de moins de 15 jours
- paiement par carte bleue uniquement

* Enregistrement de la vente ou de la cession d’un véhicule
- certificat de cession cerfa n°15776*01

* Demande de duplicata carte grise suite à perte ou à vol
- déclaration de perte Cerfa n° 13753*04 ou
- déclaration de vol établi par le commissariat ou la gendarmerie

* Permis de conduire     : Renouvellement fin de validité  
- ancien permis de conduire
- visite médicale chez un médecin agrée pour les catégories lourdes, et pour les personnes à partir de 61 
ans (liste des médecins disponible sur le site de la préfecture ou à l’accueil général de la préfecture)

* Permis de conduire     : Renouvellement suite à suspension ou annulation  
- résultats des tests psychotechniques de moins de 6 mois (pour une suspension supérieure ou égale à 6 
mois) (liste des centres disponible sur le site de la préfecture ou à l’accueil général de la préfecture)
- attestation de stage de sensibilisation (liste des centres disponible sur le site de la préfecture ou à 
l’accueil général de la préfecture)
- notification de suspension ou d’annulation
- attestation de réussite aux épreuves du permis de conduire (pour une annulation)
- certificat médical obligatoire délivré par les médecins de la commission médicale de la préfecture

* Permis de conduire     : Conversion du permis militaire  
- brevet de conduite militaire
- avis médical = si le titre est soumis à une visite (poids lourd par exemple)

* Permis de conduire     : Renouvellement suite à une perte ou un vol  
- déclaration de perte Cerfa 14882*01 ou
- déclaration de vol établi par le commissariat ou la gendarmerie
- timbre fiscal de 25€

- visite médicale chez un médecin agrée pour les catégories lourdes, et pour les personnes à partir de 61 
ans (liste des médecins disponible sur le site de la préfecture ou à l’accueil général de la préfecture)

* Permis de conduire     : Échange de permis de conduire  
- attestation de droit à conduire de moins de 3 mois (à obtenir auprès de l’ambassade ou le consulat)
- traduction du permis de conduire par un traducteur assermenté (liste auprès des tribunaux)
- dernier avis d’imposition

          M  on identifiant ANTS   :…………………………………………………………

          Mon   mot de passe   ANTS     :………………………………………………………

          Mon adresse mail     :…………………………………………………........………

          Mot de passe adresse mail :……………………………………………………..

          Mon identifiant France connect :……………………………………………….

          Mot de passe France connect :………………………………………………….

            Info utile : numéro  ANTS : 3400

            Conseil : connectez-vous régulièrement pour prendre connaissance des éventuelles demande de 
            l’administration

Vous avez perdu les   identifiant et mot de passe de votre compte ANTS  

Pour les récupérer  écrivez à : celluleweb-ants@interieur.gouv.fr
en précisant vos nom, prénom, date de naissance et adresse mail

AMBULANCE
Pour obtenir la délivrance de l’attestation de passage de la visite médicale

 adressez un mail à : 
pref-  permisdeconduire  @hautes-pyrenees.gouv.fr  

ou
 écrivez à : Préfecture – Place Charles de Gaulle

CS 61350 – 65013 TARBES cedex
                  en joignant une photocopie lisible du permis de conduire, de la pièce d’identité en cours de

validité et l’avis médical CERFA n° 14880*02

PERMIS DE CONDUIRE

               Pour demander un relevé intégral d’information avec solde de points et code confidentiel
 adressez un mail à : pref-  usagers  @hautes-pyrenees.gouv.fr  

             en joignant une photocopie lisible du permis de conduire et de la pièce d’identité en
cours de validité

ou
 écrivez à : Préfecture – Place Charles de Gaulle

CS 61350 – 65013 TARBES cedex
                 en joignant une photocopie lisible du permis de conduire et de la pièce d’identité en cours

de validité et une enveloppe timbrée pour le retour du document
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